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(54) Dispositif de retrait d’une pellicule

(57) L’invention concerne un dispositif de retrait de
portions de pellicule (16) sur un support recouvert d’une
pellicule, comportant des moyens de découpe conçus
pour permettre la découpe de portions de pellicule, des
moyens d’entraînement (10) du support (5), des moyens
d’entraînement d’une bande adhésive (8), des moyens

presseurs (11, 12) destinés à l’application de la bande
adhésive (8) sur le support (5), et des moyens de retrait
(13, 14) de la bande adhésive (8).

L’invention concerne en outre un procédé de retrait
d’une pellicule, en particulier d’au moins une portion de
pellicule sur un support (5) recouvert d’une pellicule.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de retrait
d’une pellicule, destiné à retirer au moins une portion de
pellicule sur un support recouvert d’une pellicule, ainsi
qu’un procédé correspondant.
[0002] Le retrait de portions de pellicule est générale-
ment réalisé manuellement et peut difficilement être in-
tégré à un procédé industriel de réalisation. En outre,
une telle opération n’est pas valorisante pour l’opérateur
qui la réalise.
[0003] L’invention vise à remédier à ces inconvénients
en proposant un dispositif de retrait d’une pellicule re-
couvrant un support ainsi qu’un procédé correspondant
permettant de limiter le coût de réalisation tout en rédui-
sant l’intervention de l’opérateur.
[0004] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
retrait de portions de pellicule sur un support recouvert
d’une pellicule, comportant des moyens de découpe con-
çus pour permettre la découpe de portions de pellicule,
des moyens d’entraînement du support, des moyens
d’entraînement d’une bande adhésive, des moyens pres-
seurs destinés à l’application de la bande adhésive sur
le support, et des moyens de retrait de la bande adhésive.
[0005] Une bande adhésive est ainsi collée sur la sur-
face du support, plus particulièrement au niveau des por-
tions découpées, puis est retirée, entraînant avec elle
les portions de pellicule à enlever.
[0006] Avantageusement, le support est une plaque
d’immatriculation.
[0007] Préférentiellement, les moyens de découpe
comprennent des moyens d’emboutissage conçus pour
mettre en relief les portions de pellicule découpées.
[0008] Ces caractéristiques permettent de mettre en
relief des portions de pellicule et en particulier des ca-
ractères.
[0009] Avantageusement, le dispositif comporte une
zone de retrait de la bande par rapport au support, la
bande formant dans cette zone un angle compris entre
5° et 20°, préférentiellement de l’ordre de 10°, avec le
plan défini par le support.
[0010] Cet angle permet un décollement optimal des
portions de pellicule et de la bande adhésive.
[0011] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens d’entraînement du support comportent au moins
deux rouleaux d’entraînement, disposés en regard l’un
de l’autre dans la direction de déplacement du support.
De préférence, les moyens d’entraînement délimitent en-
tre eux un espace de dimension inférieure ou égale à
l’épaisseur du support.
[0012] L’entraînement est alors réalisé simplement,
par frottement du support sur les rouleaux d’entraîne-
ment.
[0013] Avantageusement, les moyens presseurs com-
portent au moins un rouleau presseur, exerçant une force
sur la bande adhésive en direction du support.
[0014] Le rouleau presseur permet ainsi d’améliorer le
collage de la bande adhésive sur le support.

[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens presseurs sont situés en aval des moyens d’en-
traînement du support, dans la direction d’entraînement
de celui-ci.
[0016] Préférentiellement, les moyens presseurs com-
portent au moins une paire de rouleaux presseurs, dis-
posés en regard l’un de l’autre dans la direction d’entraî-
nement du support.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens de retrait comprennent au moins une paire de
rouleaux de traction de la bande adhésive, disposés en
regard l’un de l’autre dans la direction d’entraînement de
la bande.
[0018] Les rouleaux de traction tirent ainsi la bande
adhésive de manière à la retirer du support entraînant
également les portions de pellicules correspondantes.
[0019] Avantageusement, les moyens de retrait de la
bande adhésive sont situés en aval des moyens pres-
seurs, dans le sens d’entraînement de la bande.
[0020] Selon une possibilité de l’invention, le dispositif
comporte un rouleau formant réservoir de bande adhé-
sive à partir duquel la bande est déroulée lors de son
entraînement, coopérant avec un rouleau d’enroulement
de la bande, situé en aval des moyens de retrait de celle-
ci dans le sens d’entraînement de la bande.
[0021] La bande neuve est alors stockée sur le rouleau
formant réservoir et la bande usagée est ensuite enrou-
lée sur le rouleau d’enroulement.
[0022] Préférentiellement, la vitesse linéaire d’entraî-
nement de la bande adhésive est comprise entre 1 m/min
et 1, 5m/min, préférentiellement de l’ordre de 1,2 m/min.
[0023] Cette vitesse particulière permet d’obtenir un
retrait correct de la pellicule, tout en assurant un temps
de réalisation qui soit suffisamment faible.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, l’un au
moins des rouleaux de traction est réalisé en silicone.
[0025] Ce type de matériau empêche le collage de la
face adhésive de la bande sur le rouleau.
[0026] L’invention concerne en outre un procédé de
retrait d’une pellicule, en particulier d’au moins une por-
tion de pellicule sur un support recouvert d’une pellicule,
caractérisé en ce que qu’il comporte les étapes
suivantes :

- découpe de portions de pellicule,
- entraînement du support et d’une bande adhésive,
- application de la bande adhésive sur au moins une

partie d’une des faces du support,
- retrait de la bande adhésive par rapport au support.

[0027] Préférentiellement, l’application de la bande
adhésive sur le support est réalisée lors de l’entraîne-
ment du support.
[0028] Avantageusement, la bande est retirée en for-
mant un angle compris entre 5° et 20°, préférentiellement
de l’ordre de 10° par rapport au plan défini par le support.
[0029] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
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schématique annexé représentant, à titre d’exemple non
limitatif, une forme d’exécution de ce dispositif de retrait
d’une pellicule.
La figure 1 est une vue en coupe transversale d’une partie
du dispositif permettant la découpe des portions de
pellicule ;
La figure 2 est une vue en perspective, de dessus ;
La figure 3 est une vue de face ;
Les figures 4, 5, 6 et 7 sont des vues en perspective du
dispositif dans respectivement quatre positions succes-
sives du support lors de sa réalisation ;
[0030] Selon une possibilité de l’invention, le dispositif
s’applique au domaine technique des plaques d’imma-
triculation.
[0031] La réalisation de plaques d’immatriculation est
effectuée en deux étapes successives, à savoir :

- une première étape d’emboutissage d’une plaque
d’aluminium laqué noir sur laquelle sont apposés un
film collant et un film réflectorisé, par exemple jaune.
Cette opération d’emboutissage provoque la décou-
pe du film collant et du film réflectorisé au niveau
des contours de chaque caractère de la plaque, tout
en les mettant en relief, et

- une seconde étape de pelage, c’est-à-dire de retrait
du film collant et du film réflectorisé, réalisée ma-
nuellement par un opérateur, laissant apparaître
l’aluminium laqué noir au niveau de chaque carac-
tère.

[0032] Cette opération de pelage augmente le temps
de réalisation d’une plaque et ne peut pas être intégrée
à un procédé industriel de réalisation de plaques. Cette
opération n’est en outre pas valorisante pour l’opérateur
qui la réalise.
[0033] Les figures 1 à 3 représentent un dispositif de
retrait d’une pellicule selon l’invention, destiné à retirer
des portions de pellicule sur un support, plus particuliè-
rement des portions de pellicule découpées au niveau
des caractères imprimés d’une plaque d’immatriculation.
[0034] Comme représenté à la figure 1, le dispositif de
retrait comprend des moyens de découpe. Les moyens
de découpe comprennent des moyens d’emboutissage
comportant une partie mâle 17 et une partie femelle 18.
La partie femelle 18 comporte un évidement 19 qui a
sensiblement la forme du caractère 15 qu’un opérateur
souhaite inscrire sur la plaque. Les moyens de découpe
comprennent des zones tranchantes 20 disposées au
voisinage de la partie femelle 18. Les zones tranchantes
20 sont situées sur toute la périphérie du caractère 15
souhaité. La partie mâle 17 comporte un organe en saillie
22 de forme complémentaire à l’évidement 19 de la partie
femelle 18. Il est à noter qu’un espace correspondant
sensiblement à l’épaisseur du support et en particulier
de la plaque 5, est réservé entre la partie mâle 17 et la
partie femelle 18. L’évidement 19 et l’organe en saillie
22 sont disposés de manière à être en vis-à-vis.
[0035] Comme représenté aux figures 2 et 3, ce dis-

positif comporte en outre un corps 1 formé d’au mois
deux parties 2, 3 articulées l’une par rapport à l’autre, le
corps 1 comportant une zone d’entrée 4, destinée à l’in-
sertion d’une plaque 5 comportant des portions de pelli-
cule à retirer, et une zone de sortie 6, destinée au retrait
de la plaque 5 dans son état définitif, c’est-à-dire prêt à
l’emploi.
[0036] La pellicule peut être formée par une ou plu-
sieurs feuilles plastiques, feuilles métalliques de type alu-
minium ou feuilles de papier encollées.
[0037] Le dispositif est équipé d’un rouleau 7 formant
réservoir de bande adhésive 8 à partir duquel la bande
est déroulée lors de son entraînement, coopérant avec
un rouleau d’enroulement 9 de la bande 8. Le rouleau 7
formant réservoir est freiné, de manière à réaliser une
tension constante de la bande lors de son déroulement.
[0038] Le rouleau 7 formant réservoir permet de stoc-
ker par exemple 50 m de bande adhésive.
[0039] Comme cela apparaît plus particulièrement en
figure 4, dans laquelle le corps 1 n’est pas représenté
pour des raisons de lisibilité, le dispositif comporte en
outre des moyens d’entraînement de la plaque compre-
nant deux rouleaux d’entraînement 10, disposés en re-
gard l’un de l’autre dans la direction de déplacement A
de la plaque 5 et délimitant entre eux un espace de di-
mension inférieure ou égale à l’épaisseur de la plaque
5. Les rouleaux 10 sont entraînés en rotation, l’un tour-
nant dans le sens inverse de l’autre, sensiblement à la
même vitesse. Une fois la plaque 5 engagée par l’opé-
rateur entre les rouleaux d’entraînement 10, celle-ci est
déplacée en translation dans la direction A. La vitesse
des rouleaux 10 est adaptée de manière à obtenir un
défilement de la plaque 5 de l’ordre de 1,2 m/min.
[0040] Le dispositif comporte de plus des moyens
presseurs 11 destinés à l’application de la bande adhé-
sive 8 sur la plaque 5, situés en aval des moyens d’en-
traînement 10 dans le sens d’entraînement A de la plaque
5. Ceux-ci comportent deux paires de rouleaux presseurs
12, décalés dans la direction d’entraînement A de la pla-
que et respectivement disposés en regard l’un de l’autre
dans cette même direction. Chaque paire de rouleaux
12 délimite un espace de dimension inférieure ou égale
à l’épaisseur de la plaque 5, l’épaisseur de la bande 8
étant alors considérée comme négligeable par rapport à
l’épaisseur de la plaque 5.
[0041] La bande adhésive 8 est engagée de manière
à venir s’appuyer contre le rouleau situé du côté de la
plaque 5 comportant les portions de pellicule à enlever.
[0042] En outre, le dispositif comporte des moyens de
retrait de la bande adhésive. Ceux-ci comprennent une
paire de rouleaux de traction 13, 14 de la bande adhésive
8, disposés en regard l’un de l’autre dans la direction
d’entraînement de la bande 8 et délimitant entre eux un
espace de dimension inférieure ou égale à l’épaisseur
de la bande adhésive 8. La bande adhésive est disposée
entre les deux rouleaux 13, 14 et entraînée par leur ro-
tation en sens inverse l’un par rapport à l’autre.
[0043] Le rouleau 13 en contact avec le côté adhésif
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de la bande 8 est réalisé en silicone, ce qui permet d’évi-
ter l’encollage de la bande 8 sur le rouleau 13 corres-
pondant.
[0044] La bande 8 forme avec le plan défini par la pla-
que, un angle α compris entre 5° et 20°, préférentielle-
ment de l’ordre de 10°, dans la zone de retrait de la bande,
c’est-à-dire entre la paire de rouleaux presseurs 12 situés
en aval et la paire de rouleaux de traction 13, 14. Cet
angle peut être ajusté par des moyens de réglage de la
position des rouleaux, non représentés ici.
[0045] La bande adhésive 8 est disposée successive-
ment, dans le sens de déroulement de celle-ci, sur le
rouleau formant réservoir 7 de la bande neuve, au niveau
des moyens presseurs 11, au niveau des moyens de
retrait 13, 14 puis sur le rouleau d’enroulement 9 de la
bande usagée.
[0046] Les étapes du procédé de réalisation de la pla-
que seront décrites ci-après en référence aux figures 1
et 4 à 7. Pour plus de lisibilité, le corps 1 du dispositif
n’est pas représenté.
[0047] Dans une première étape représentée en figure
1, l’opérateur positionne la plaque 5 sur les moyens de
découpe. Plus précisément, il dispose la plaque 5 sur la
partie femelle 18 des moyens d’emboutissage. La plaque
5 est positionnée de manière à ce que la pellicule soit en
contact avec la partie femelle 18. La partie mâle 22 va
venir exercer une pression sur la plaque 5 en prenant
appui sur la partie femelle de manière à déformer la pla-
que 5. Cette déformation va consister en un allongement
transversal de manière à obtenir la forme du caractère
15 souhaité. Les portions de pellicules 16 recouvrant le
caractère 15 sont maintenant en relief par rapport à la
surface de la plaque 5.
[0048] Les zones tranchantes 20, situées au voisinage
de la périphérie du caractère 15 vont permettre la décou-
pe de portions de pellicules 16 et plus précisément la
découpe suivant la périphérie du caractère 15.
[0049] Dans une seconde étape, l’opérateur insère la
plaque d’immatriculation 5 entre les rouleaux d’entraîne-
ment 10. Leur rotation en sens inverse permet alors le
déplacement en translation de la plaque 5 jusqu’à ce que
l’extrémité amont de celle-ci soit disposée entre les rou-
leaux presseurs 12, comme représentée en figure 5.
[0050] A ce moment, débute l’étape d’encollage de la
bande adhésive 8 sur la plaque 5, dans laquelle un rou-
leau presseur de chaque paire vient en appui contre une
première face de la plaque 5, l’autre rouleau venant en
appui contre la bande adhésive 8 de manière exercer
une force en direction de la plaque 5, plus précisément
en direction de la face à encoller de celle-ci.
[0051] Lors de cette étape, l’effort de pression exercé
est de l’ordre de 20 daN, la déformation de la bande de
0,5mm sous cette charge.
[0052] Sous l’effet combiné de l’entraînement des rou-
leaux, de la capacité à épouser le relief de l’emboutissage
par la bande adhésive et de l’angle de décollement, les
portions découpées de pellicule se détachent.
[0053] L’étape successive de retrait de la bande ad-

hésive 8, et ainsi des portions de pellicule à retirer, est
représentée en figure 6. On voit alors ressortir les carac-
tères 15 de la plaque 5, mis en évidence par le retrait
des portions de pellicule correspondantes.
[0054] La bande usagée, sur laquelle sont collées les
portions de pellicules 16, est ensuite stockée sur le rou-
lement d’enroulement 9, comme représenté en figure 6.
[0055] Dans la position représentée en figure 7, la pla-
que n’est plus entraînée par les rouleaux d’entraînement
10 mais uniquement par le déplacement de la bande ad-
hésive, collée à la plaque.
[0056] La plaque 5 est ensuite retirée par l’opérateur.
[0057] Une deuxième plaque peut être introduite, le
dispositif pouvant fonctionner tant que le rouleau formant
réservoir 7 contient de la bande adhésive 8 neuve.
[0058] L’entraînement de cette dernière peut être réa-
lisée conjointement avec celui de l’entraînement de la
plaque 5, régulé par d’autres moyens ou obtenu unique-
ment lors du collage avec la plaque 5, de manière à éco-
nomiser la bande adhésive 8 nécessaire.
[0059] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de ce système, décrites
ci-dessus à titre d’exemple, mais elle embrasse au con-
traire toutes les variantes.

Revendications

1. Dispositif de retrait de portions de pellicule (16) sur
un support recouvert d’une pellicule, comportant des
moyens de découpe (19, 20, 22) conçus pour per-
mettre la découpe de portions de pellicule, des
moyens d’entraînement (10) du support (5), des
moyens d’entraînement d’une bande adhésive (8),
des moyens presseurs (11, 12) destinés à l’applica-
tion de la bande adhésive (8) sur le support (5), et
des moyens de retrait (13, 14) de la bande adhésive
(8).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le support est une plaque d’immatriculation.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de découpe com-
prennent des moyens d’emboutissage conçus pour
mettre en relief les portions de pellicule destinées à
être découpées.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une zone de retrait
de la bande (8) par rapport au support (5), la bande
formant dans cette zone un angle (α) compris entre
5° et 20°, préférentiellement de l’ordre de 10°, avec
le plan défini par le support (5).

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’entraînement du
support (5) comportent au moins deux rouleaux d’en-
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traînement (10), disposés en regard l’un de l’autre
dans la direction de déplacement (A) du support (5).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que les moyens presseurs (11)
comportent au moins un rouleau presseur (12), exer-
çant une force sur la bande adhésive (8) en direction
du support (5).

7. Dispositif selon la revendication 1 à 6, caractérisé
en ce que les moyens presseurs (11, 12) sont situés
en aval des moyens d’entraînement (10) du support
(5), dans la direction d’entraînement (A) de celui-ci.

8. Dispositif l’une des revendications 6 et 7, caracté-
risé en ce que les moyens presseurs (11) compor-
tent au moins une paire de rouleaux presseurs (12),
disposés en regard l’un de l’autre dans la direction
d’entraînement (A) du support (5).

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que les moyens de retrait compren-
nent au moins une paire de rouleaux de traction (13,
14) de la bande adhésive (8), disposés en regard
l’un de l’autre dans la direction d’entraînement de la
bande et délimitant entre eux un espace de dimen-
sion inférieure ou égale à l’épaisseur de la bande
adhésive (8).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que les moyens de retrait (13, 14) de la bande
adhésive (8) sont situés en aval des moyens pres-
seurs (11, 12), dans le sens d’entraînement de la
bande (8).

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un rouleau (7) for-
mant réservoir de bande adhésive (8) à partir duquel
la bande est déroulée lors de son entraînement, coo-
pérant avec un rouleau d’enroulement (9) de la ban-
de, situé en aval des moyens de retrait (13, 14) de
celle-ci dans le sens d’entraînement de la bande (8).

12. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce que la vitesse linéaire d’entraîne-
ment de la bande adhésive (8) est comprise entre 1
m/min et 1, 5m/min, préférentiellement de l’ordre de
1,2 m/min.

13. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’un au moins des rouleaux de traction (13,
14) est réalisé en silicone.

14. Procédé de retrait d’une pellicule, en particulier d’au
moins une portion de pellicule (16) sur un support
(5) recouvert d’une pellicule, caractérisé en ce que
qu’il comporte les étapes suivantes :

- découpe de portions de pellicule (16),
- entraînement du support (5) et d’une bande
adhésive (8),
- application de la bande adhésive (8) sur au
moins une partie d’une des faces du support (5),
- retrait de la bande adhésive (8) par rapport au
support (5).

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce que l’application de la bande adhésive (8) sur le
support (5) est réalisée lors de l’entraînement du
support (5).

16. Procédé selon l’une des revendication 14 et 15, ca-
ractérisé en ce que la bande (8) est retirée en for-
mant un angle (α) compris entre 5° et 20°, préféren-
tiellement de l’ordre de 10° par rapport au plan défini
par le support (5).
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